Question orale de Madame la députée Christine Defraigne à M. André Antoine, Vice-Président et Ministre du Budget, des Finances et des Sports, relative à la « situation de l’Excelsior de Mouscron ».
Monsieur le Ministre, 

Le 12 novembre dernier, vous donniez pour titre à un de vos communiqués de presse, « Le Ministre Antoine ne laissera pas tomber les jeunes sportifs ! ».

Dans ce communiqué, vous releviez, de manière très juste, que l’avenir du club n’était pas le seul en jeu et que la situation de l’Excelsior touchait non seulement l’équipe première, mais aussi tout le centre de formation, le Futurosport.

Vous annonciez également que vous alliez, et je vous cite, « œuvrer avec les différents acteurs pour pérenniser cette école de formation », prendre vos responsabilités et alliez dégager, les cas échéant, les moyens financiers nécessaires pour assurer la viabilité du Futurosport.
Monsieur le Ministre, l’actualité récente du Royal Excelsior Mouscron n’incite pas à se réjouir.

La division 1 du sport roi de notre pays ne comptait déjà plus que 3 clubs francophones et il semble acquis que la saison prochaine, seuls le Sporting de Charleroi et le Standard de Liège représenteront la partie francophone du pays, sauf si, évidement, un club francophone de division 2 venait à accéder à l’élite.

Monsieur le Ministre, devant le naufrage annoncé du club de Mouscron, comptez-vous tenir vos promesses pour les jeunes du Futurosport ? Avez-vous pu rencontrer les autorités de la ville, la direction du club, la direction de l’Intercommunale IEG afin d’envisager l’avenir de l’école des jeunes ?

Par ailleurs, et il s’agira du deuxième volet de mon intervention. Que comptez-vous faire pour l’équipe première s’il en est encore temps ? La Communauté française n’aurait-elle pas pu, ou ne devrait-elle pas intervenir pour aider le club ?

J’ai entendu dire que vous étiez réticent à intervenir pour le club car il y aurait alors eu un risque de voir se manifester d’autres clubs qui ont des difficultés financières ou qui voudraient se développer. 

Monsieur le Ministre, on ne parle pas ici de « difficultés financières » ou de « développement » mais de la mort d’un club de football de division 1. A situation exceptionnelle, n’auriez-vous pas pu adopter un comportement exceptionnel ? Quand le club sera définitivement mort, il sera trop tard pour regretter de ne pas être intervenu.
Monsieur le Ministre,

Je vous remercie. 
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